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sils Snider, fabriquees ä Kirk-agatch, sont en fort papier, avec
culot en fer-blanc, et ä percussion centrale. Les balles sont
fabriquees ä la presse hydraulique.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1877. V Division.
(Suite'.)

§ 4. Pour les etats-majors un secretaire d'etat-major y prepose, pour
les bataillons le quartier-maitre, pour les compagnies (escadrons, batteries)

le fourrier, recevront les envois de la poste de campagne et donne-
ront quittance pour les objets inscrits.

Les fourriers doivent faire la distribution ä la troupe.
§ 5. Les adresses des objets confies ä Ia poste doivent contenir : nom,

grade, arme, le numero de la compagnie et du bataillon (escadron,
batterie) et comme lieu de destination : Aarau, sans se soucier du lieu oü
les corps de troupes sont en passage. Dans l'angle superieur, ä gauche
de l'adresse, on inscrira les mots ; Rassemblement de troupes. Voir le
modele ci-apres:

Rassemblement de troupes.

Meier, Jean, caporal.

Infanterie.

Compagnie n° 2.

Bataillon n° 59.

Aarau

§ 6. Les objets de la poste envoyes par les troupes ainsi que ceux qui
n'ont pu etre remis au destinataire sont confies au fourrier de compagnie

ou aux officiers charges de recevoir les objets de la poste qui les
remettent chaque soir au bureau de poste de campagne. Celui-ci livre
ces objets ä un bureau de poste qui les expedie.

Brugg, septembre 1877.

Ordre de division n° 17.

Changements ä l'etat militaire de la Ve division jusqu'au 7 septembre
1877.

(Suivent 46 mutations d'officiers subalternes et d'adjudants sous-officiers

secretaires.)
ORDRE DE DIVISION N° 18.

Aux officiers et soldats de la V" division.

Aujourd'hui s'est termine le rassemblement de troupes de la V
division.

Je suis content des travaux de la division.
Le calme et la vigueur avec lesquelles toute Ia troupe, officiers et

soldats, s'est rendue au travail, sont propres seulement aux bonnes troupes
et sont aussi la plus süre garantie des aptitudes de la V division.

1 Voir nos sepl precedenls numöros.
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Tous, nous avons beaucoup appris ; le grand avantage des jours que

nous venons de passer ensemble se trouve dans le sentiment de solida-
rite qu'a eveille en nous tous une täche penible mais couronnee de
succes.

Conservez ce sentiment de veritable camaraderie, car c'est seulement
en restant unis que nous serons capables de faire notre devoir si un
jour la patrie nous appelle au combat.

Vous pouvez rentrer chez vous avec Tassurance d'avoir accompli fide-
lenient votre devoir. Portez-vous bien

Liestal, 23/24 septembre 1877.
Le commandant de la Ve division,

(Signe) E. Rothpletz.

Un ordre du jour special deplore la mort de deux pontonniers noyes
accidentellemcnt dans l'Aar. La division entiere ayant fait abandon
d'une journee de solde en faveur des familles des victimes, celles-ci ont
regu la jolie somme de 16 mille francs.

BIBLIOGRAPHIE

Causkries militaires. Un vieil officier superieur ä ses jeunes compatriotes suisses.
Neuchätel, librairie Sandoz; Geneve, librairie Desrogis, 1877, 1vol. in-l"2, de
Ulf) pages. Prix : 1 fr. 2S.
Ce livre, qui vient de paraitre ä Neuchätel, sera certainement lu, dit

le Democrate de Delemont, par tous ceux qui se preoccupent de la
defense possible du territoire suisse. Son auteur ne dit pas son nom ; il se
contente de nous-avertir qu'il esl « un vieil officier suisse » et qu'ii
s'adresse « ä ses jeunes compatriotes suisses. »

« Nous ne sommes certainement pas tacticien, ajoute le Democrate.
Quoi qu'il en soit, nous avons pris un grand plaisir ä la lecture de cet
ouvrage ecrit dans un style bref, franc d'allures et sans pretention.

» N'allez pas croire que l'auteur se soit vu oblige de developper son
idee en employant tous les termes techniques et en faisant des frais de
haute erudition. Non. II semble avoir voulu avant tout faire une oeuvre
pratique et simple. Son petit volume sera lu et relu par tous les
officiers. 11 est d'un format commode qui permet de le lire meme au
service, pendant une halte ou un repos. Ajoutons que l'extreme modicite
de son prix le met ä la portee de toutes les bourses. »

Nous ne pouvons que nous ranger aux appreciations du Journal pre-
cite et recommander ä nos officiers la lecture de ce livre, lecture ä la
fois utile et agröable.

CTRCILAIRES ET PIECES OFFICIELLES

Deparlement militaire federal. 26 aoül n° 9/113. Preseiiplions complementaires
sur le recrulemenl pour 1878, en ce qui concerne les recrues de Irompeiies, lam-
bours, armuriers, marechaux-Ierranls.

II septembre. N° 9/07. Distribution des reglements d'exercices aux officiers de
landwehr qui en fonl la demande, el de ('Instruction sur le tir aux sous-ofliciers
commandes aux ecoles de lir.

26 seplembre. N° 68.67. Sur le calibre des cylindres destines ä l'examen des
armes ä feu portatives.

NOUVELLES ET CHROUQIE

Comme les donnees que l'on peul retirer provisoirement du resultat du recensement

sur l'elal des chevaux propres au service militaire paraissent devoir assurer
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